
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 26 Avril 2022 

Présents : M. GARCIA (Président), MM. BOCHET, POLI, ABEILLE. Mme 
NICOLAS. 

Excusés : M. DANY. 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

RAPPEL IMPORTANT POUR TOUS LES CLUBS : 
 
ANNEXE 13 
 
ARTICLE 2 – COMPETITIONS CONCERNEES  

 

Le Bonus/Malus est applicable aux équipes qui participent aux compétitions suivantes : D1, D2, 
D3, D4, D5, pour les jeunes U19 D1, U19 D2 et D3, U17 D1 et D2 (PRE-EXCELLENCE), U16 D1, 
U15 D1 et D2 et U14 D1 
 
ARTICLE 6 – FORFAIT DE FIN DE SAISON  

 

Sauf cas particuliers justifiés, dans toutes les compétitions où la règle du bonus / malus est en 
application, lorsqu’un ou plusieurs forfaits seront constatés à l’occasion des cinq dernières 
rencontres du championnat, les mesures suivantes seront appliquées : 
- Constat du 1er forfait = retrait de 12 points,  
- Constat du 2ème forfait dans le même championnat = retrait de 20 points.  
- Constat du 3ème forfait dans le même championnat = FORFAIT GENERAL 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



 

 

U17 : 
 
DESIGNATIONS MATCHS EN RETARD : 
D2 : 
Le match N° 24242820 : AUTRE PROVENCE / PIOLENC AS à jouer le 22/05/2022. 
 
Le match N° 24242821 : ST SATURNIN / CADEROUSSE à jouer le 22/05/2022. 
 
Le match N° 24242822 : MORIERES ACS / VENTOUX SUD à jouer le 26/05/2022. 
 
D3 : 
Le match N° 24259789 : JONQUIERES 2 / MOLLEGES à jouer le 22/05/2022. 
 

U15 : 
 
DESIGNATIONS MATCHS EN RETARD : 
D1 : 
Le match N° 23851247 : RC PROVENCE / MONTEUX à jouer le 26/05/2022. 
 
D2 : 
Le match N° 24242932 : CADEROUSSE US / LE PONTET VEDENE 2 à jouer le 22/05/2022. 
 
D3 : 
Le match N° 24259133 : NYONS / ST SATURNIN US à jouer le 26/05/2022. 
 
Le match N° 24258523 : AVIGNON CFC / FC ENTRAIGUES ALTHEN à jouer le 22/05/2022. 
 
Le match N° 24258749 : GORDES ESP / CAVAILLON ARC à jouer le 22/05/2022. 
 
Le match N° 24259208 : VENTOUX SUD / JONQUIERES 2 à jouer le 15/05/2022. 
 
D3 : 
Poule C : 
Suite à 3 forfaits simples, BARBENTANE O. est déclaré Forfait Général. 
 

U14 : 
 
D1 : 
Le match N° 24243057 : VELLERON / VILLENEUVE FC du 14/05/2022 se jouera à 
BEDARRIDES 
 

SECTEUR COUPE 
 

AVENIR U14 : 
 
Le match LE PONTET VEDENE 3 / ST REMY FC 1 reporté le 23/04/2022 est fixé au Samedi 
21/05/2022. 
 
AVENIR U19 : 
 
Le match VENTOUX SUD 1 / GADAGNE SC 1 du 23/04/2022, donné à rejouer par la CSR est fixé 
au Samedi 21/05/2022 



 

 

TIRAGE DES ½ Finales AVENIR U15 : 
 

Le Mardi 3 Mai à 17h30 au District. 
Les rencontres seront à jouer le 22/05/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


